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Le présent rapport est prévu par les statuts de la Régie du Domaine Skiable de Gresse-en-Vercors (RDSGV), validé en Conseil Municipal du 19 décembre 
2019 : 

Article 36. Rapport annuel d’activité 

Une fois par an, au plus tard le 31 mars de l’année N+1 pour l’année N, le Directeur de la Régie transmettra un rapport 
annuel d’activité, approuvé au préalable par le Conseil d’Administration, au Maire de la Commune de Gresse en Vercors. 

Ce rapport annuel d’activité doit permettre au Maire de connaitre les conditions d’exploitation du service public géré par 
la Régie, tout en permettant la comparaison entre l’année en cours et la précédente. 

Doivent notamment être commentées les principales données financières, tarifaires, mais aussi les données techniques 
relatives à l’année en cause. 

 

La Régie du Domaine Skiable, créée le 1er janvier 2020, est une régie de la commune de Gresse-en-Vercors à personnalité morale et à autonomie 

financière en charge d’un service public industriel et commercial (ce type de statut est également parfois appelé Etablissement Public à caractère 

Industriel et Commercial). 

L’année 2021 a été marquée par la crise du COVID, qui a empêché l’ouverture des remontées mécaniques de janvier à mars 2021 (à l’exception 

du tapis permettant de l’initiation et l’accès au tubbing) et par les changements du Président, du Directeur et du Directeur d’exploitation.  

Ainsi, pour plus de lisibilité et une meilleure analyse, le présent rapport s’étend en partie jusqu’à mars 2022, notamment concernant les bilans de vente 
sur la saison et certains projets. 
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CHIFFRES CLES DE LA SAISON 2021/2022 

Jours d’ouvertures : 88 jours du 4 décembre 2021 au 13 mars 2022 : 

• week-end du 4/5 et 11/12 décembre à la demande de la Mairie. 

• 7j/7 du 18 décembre au 4 mars 

• du 5 au 13 mars à la demande de la Mairie 

Journées skieurs : 48 434 

Passages aux remontées mécaniques : 625 237 

Forfaits vendus : 40 161 pour 827 280,85 € 

• Forfaits journée et ½ journée : 33 819 

• Forfaits 2 à 5 jours : 811 

• Forfaits 6/7 jours : 1642 

• Forfaits 8 jours et + : 46 

Chiffre d’affaires : 865 907,15 €  



 

Régie du Domaine Skiable de Gresse-en-Vercors 

 

 

 Page 5 sur 75 Rapport d’activité 2021 

 

 

 

B - DONNEES GENERALES 
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I - OBJET DE LA STRUCTURE 

 

Article 2. Objet 

La Régie a pour objet l’exploitation et la gestion du service public des remontées mécaniques et des pistes de ski alpin 
existantes sur le territoire de la Commune (ANNEXE N°1). Le service public des remontées mécaniques est défini comme étant 
l’entretien, le renouvellement, le remplacement, la réalisation de remontées mécaniques, ainsi que leur gestion et l’exploitation 
des pistes de ski qui leur sont attachées (ANNEXE N°2). 

Outre cette mission principale, elle est compétente pour gérer des installations annexes et aménager et exploiter des 
activités touristiques hivernales et estivales, sur la Commune de Gresse en Vercors, dont le périmètre concerné est défini en annexe 
2 Article 2. 

Ces activités connexes pourront être à vocation sportive, ludique. 

Elles permettront de développer la fréquentation touristique du domaine skiable. 

Il incombe à la Régie de passer les contrats concernant la gestion des activités connexes susvisées. 

La Régie pourra en outre réaliser toutes prestations de services liées à l’objet principal, pour le compte de tiers. (…) 

  Article 3. Activités complémentaires 

La Régie peut exercer, à titre accessoire, des activités complémentaires à ses missions définies à l’articles 2, aux conditions 
et modalités prescrites par les lois et règlements. 

Par ailleurs, la Commune pourra être amenée à compenser le cout de prestations de service de nature économique pour 
sujétion de service public. 

Dans ce cas, un mandat précis sera mis en place, décrivant les obligations de service public dont la Régie aura la charge, 
leur coût et la compensation stricte de ce coût par les pouvoirs publics (horaires de fonctionnement attendus, modulation des 
horaires, tarifs imposés…). 
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II - RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

 

Adresse : 

Régie du Domaine Skiable de Gresse-en-Vercors 
1965 Route du Grand Veymont 
38650 Gresse-en-Vercors 

Siren : 880 716 121 

Siret : 880 716 121 00012 

Catégorie juridique :  

4140 – Etablissement public local à caractère industriel ou commercial 

Activité Principale Exercée (APE) :  

49.39C – Téléphériques et remontées mécaniques 

Convention collective :  

Convention collective nationale des remontées mécaniques et domaines skiables  
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III - GOUVERNANCE 

La RDSGV est administrée par un Conseil d’Administration composé de 7 membres désignés par le Conseil Municipal sur proposition du Maire, un 

Président élu au sein du Conseil d’Administration, et un Directeur, désigné par le Conseil Municipal puis nommé par le Président de la RDSGV et 

également Directeur des Services de la Commune. Un Directeur d’Exploitation a la charge de la réalisation opérationnelle des missions de la RDSGV. 

Conseil d’administration : 

• 4 membres élus du Conseil Municipal : Jean-Luc 

Jamoneau, Dominique Greslou, Gilles Apeloig, 

Bertrand Lecuyer 

• 3 représentants des usagers et personnes qualifiées : 

Franck Grabias, Christophe Hassler, Didier Riche 

Président : 

• Jean-Luc Jamoneau depuis le 15 avril 2021 

• Gilles Apeloig jusqu’au 15 avril 2021 

Directeur : 

• Hugo Courtois depuis le 3 mars 2021 

• Nadine Beley jusqu’au 3 mars 2021 

Directeur d’Exploitation  

• Jean-François Motes depuis le 23 août 2021 

• Valéry Routaboul jusqu’au 31 mars 2021 

 

Le Conseil d’Administration s’est réuni 11 fois en 2021. 

Une Commission composée d’habitants et de socio-professionnels a également été réuni 2 fois en 2021. 
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IV - RESSOURCES HUMAINES 
 

Equipe permanente : 

Hugo Courtois, directeur 

Jean-François Motes, directeur d’exploitation 

Thomas Anel, adjoint au chef d’exploitation et responsable 

maintenance 

Fabienne Arpin-Pont, responsable administratif et responsable 

des caisses 

Marine Auvergne, responsable commercialisation et 

communication 

Nicolas Bonfils, agent de maintenance remontées mécaniques 

en alternance 

 

 

 

Saisonniers 2021/2022 : 

Entretien : 1 agent de maintenance 

Pistes : 1 chef des pistes + 3 pisteurs + 1 patrouilleur 

Damage : 2 dameurs 

Caisses : 4 caissiers 

Exploitation : 14 perchmans 

Parc roulant : 1 technicien 

Nordique : 1 pisteur dameur + 1 patrouilleur dameur 
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V - TARIFS 2021/2022 

En 2021, le Conseil d’Administration a voté une augmentation globale des tarifs de 6%. 

 

VERSION 2

NORMAL REDUIT (1) NORMAL REDUIT (1)

17,90 € 15,30 € 21,50 € 19,10 €

83,80 € 71,00 € 116,60 € 95,40 €

15,20 € 12,90 € 18,30 € 15,90 €

15,60 € 13,10 € 18,30 € 16,10 €

15,90 € 13,10 € 18,60 € 16,10 €

15,90 € 13,10 € 20,00 € 16,40 €

Adulte 183,70 €

Moins 18 ans 141,90 €

Adulte 202,40 €

7,00 € Moins 18 ans (5) 154,00 €

4,70 €

Tapis 1/2 journée 5,60 €

Tapis journée 8,90 €

Tubbing 1h + bouée 6,90 €

Tubbing 2h + bouée 9,10 €

Forfait scolaire 1/2 journée du 25/10/2021 au 26/11/2021

TO basse saison 6 jours :       71€ adulte         /         56 €  -18 ans

TO haute saison 6 jours :        98,6 € adulte        /          79,50 €  -18ans

(4) = 4 personnes (2 adultes + 2 enfants - 18 ans)

(5) = Tarif Ski Club,valable uniquement dans la période vente promo du 25/10/2021 au 26/11/2021 avec 

dossiers complet (photo-paiement) Forfait saison promotionnel caisses RM + web

(5) = tarif ESF

Forfait scolaire journée

(**) =délivré à partir de 12h00 utilisable à 12h30 Forfait saison promotionnel UNIQUEMENT WEB

(1) = forfait moins de 18 ans, + 70 ans*, étudiant moins de 25 ans* (*sur présentation justificatif)

(2) = téléskis Bessarts /Pras et Tapis ski

(3) = partenaire : Alice, Cézam, TTI, CHU….… sur présentaiton de la carte du 13/09/2021 au 03/10/2021 

Saison réduit (1) 232,00 €

Moins de 5 ans et plus de 76 ans Gratuit (justificatif obligatoire)

Pass Tribu 6 jours (4) 300.00€ (enfant sup 66.20€) 405.00€ (enfant sup 85,90€)

Piétons 7,00 €

Saison adulte 292,00 €

Après-Midi**

Journée Pras/Bessarts Tapis (2) 12,00 € 14,70 €

Journée partenaire (3) + groupe 20 pers

Pass Tribu 1 journée (4) 63.6 (enfant sup 13.90€) 80,00 (enfant sup 18,50€)

FORFAIT

journée (de 2 à 5 jours)

6 jours

A partir du 7ème jour

Matin (jusqu'à 13h00)

PROPOSITION TARIFS 2021 / 2022   SKI ALPIN GRESSE EN VERCORS 

OUVERTURE STATION LE 18 DECEMBRE 2021  FERMETURE STATION LE 06  MARS 2022

SEMAINE      HORS WEEK-END, JOURS FERIES

VACANCES SCOLAIRES VACANCES SCOLAIRES
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C - PROJETS 2021 
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I - INSTALLATION DE 9 ENNEIGEURS ET OPTIMISATION DE L’INSTALLATION EXISTANTE 

Un chantier d’investissement de 804 000 euros, initié en 2019, a été réalisé en 2021. 9 enneigeurs supplémentaires ont été rajouté sur la piste 

des chamois, et l’installation a été reprise pour permettre une meilleure utilisation des enneigeurs actuels (changement de têtes, changement de 

transformateur, mise en place de variateurs, optimisation de l’utilisation des pompes existantes). 

Le chantier a été accompagné par MDP Consulting comme Maître d’œuvre, qui a fait le bilan suivi du chantier : 

Calendrier Planification Réalisation 

Rappel : 2019 : Etudes environnementales et techniques, DCE entreprises, démarrage travaux de terrassement à l'automne 
. 2020 : élections et fin travaux terrassement Piste Chamois. 2021 : référendum au printemps, début des travaux Neige début 
juillet avec mise en route mi novembre. 

Toutes les opérations se sont déroulées dans les temps prévus lorsque les ordres de service ont été donnés, que ce soit pour 
les études (y compris environnementales),  les consultations, les travaux. 

Démarrage des premières études en 2015 entre Régie et Technoalpin. Appel à Maître d'Œuvre en 2019.  

Travaux de terrassement débutent à l'automne 2019 et finissent en 2020 

2020 : élections avec changement de municipalité et un stand-by d'un an. Mise en place d'un référendum au printemps 2021.  

Dès résultat de celui-ci, tout a été enclenché pour une réalisation de la fin de l'installation (réseaux, process, booster) à 
l'automne 2021 
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Mise en route de l'installation fin novembre, production début décembre 2021 

Dernières finitions 2022 : Biaelec fin janvier/début février suite à Consuel, Pélissard : finitions local armoire puissance 
SDM1 pour avril/mai et 

Enherbement 2nd passage pour juin 

 

Bilan environnemental 

Cas / Cas très détaillé (35 pages hors CERFA), validé par décision de l'Autorité Environnementale le 31 07 2019  

Mesure principale de réduction : commencer les travaux de terrassement après le 15 août (nidification avi-faune). Mesure 
appliquée 

Mesures de prévention anti-pollution avec kit anti-polution par engin, stockage des engins sur zone définie et 
imperméabilisée 

Aucun incident : RAS 

 

Bilan technique   

Puissance installée augmentée de 200 kW (pompe booster et 9 enneigeurs à 0,1kw/u)    
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Débit instantané sur secteur Pierre Blanche passant de 200 à 240 m3/h et transfo du Pas de la Ville de 800 kva changé pour 
un 1240 kva    

Modification transfo SDM1 permettant de faire fonctionner tous les enneigeurs en température marginal (3, pompes et 2 
compresseurs d'air) 

Optimisation de 3 enneigeurs avec production améliorée (besoin de 15 bars de pression au lieu de 20, et consommation d'air 
diminuée de moitié (18 Nm3/h au lieu de 40 Nm3/h)    

3 variateurs mis en place (variateur existant sur pompe MND/SUFAG) pour démarrage pompes et régulation du débit suivant 
demande au lieu du tout ou rien    

Câblage entre SDM1 et transfo datant de la fin des années 80. Impossibilité de passer les câbles dans les janolènes existants. 
Nécessité de refaire tranchée et réseaux sur 30 ml (4 200 €HT)    

Seul équipement pas réalisé par rapport à Marché de base : non intégration des 2 enneigeurs mono-fluide MND/SUFAG dans 
supervision TECHNOALPIN en raison de l'impossibilité de récupérer les tables d'échanges de ces canons dû  à la dispariton du 
fournisseur de carte. Ces deux enneigeurs peuvent malgré tout être gérés à distance à condition de paramétrer un volume dédié. 
Possibilité d'intégrer ces canons dans la supervision à condition d'acheter de nouvelles cartes électroniques (voir coût ci-dessus) 
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II - ITINERAIRES DE SKI DE RANDONNEES 

Suite à un appel à projet du Département de l’Isère, la Commune de Gresse-en-Vercors a souhaité mettre en place trois itinéraires de ski de 

randonnées balisés, avec redescente sur les pistes de ski alpin.  

La RDSGV a pleinement participé à la création de ces itinéraires en : 

• coordonnant la mise en place techniques des itinéraires, 

• définissant les besoins en matériels (balises, panneaux d’informations, jalons, DVA check) et préparer les devis auprès des fournisseurs, 

• s’assurant du balisage pendant l’exploitation. 

Un événement de lancement a également été organisé par le département le samedi 12 février 2022, avec un programme d’ateliers sur 

inscriptions :  

• initiation ski de randonnée 

• préparer sa sortie sur terrain enneigé 

• sauvetage avalanche 

• escape Game 

• sensibilisation au dérangement hivernal de la faune sauvage 

• projection du film « Traces » à 17h  
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III -  SKI NORDIQUE 

Sur la saison 2020/2021, la RDSGV a géré techniquement le ski nordique pour le compte de la Commune. Concrètement, la RDSGV a embauché 

deux dameurs/pisteurs dédiés sur la saison, sous l’autorité du Directeur d’Exploitation. Cette organisation a permis une mutualisation des moyens, 

notamment des pisteurs qui pouvaient être mobilisés à la fois sur le ski nordique et sur le ski alpin. 

Les coûts spécifiques à cette activité (33 569,85 €) sont pris en charges par la RDSGV puis facturés à la Commune. Pour l’année prochaine sera 

étudié la possibilité pour la RDSGV de prendre également en charge une partie de l’entretien des pistes. 

IV - BIG AIR BAG 

Le magasin Grillet Sports a en fin d’année 2021 fait l’acquisition d’un Big Air Bag pour des animations vélos 

sur la saison été. Il a proposé à la RDSGV de lui louer sur la saison hiver. 

Après discussion en CA et analyse par le Directeur d’Exploitation, il a été décidé d’expérimenter la mise en 

place d’une nouvelle offre de saut sur Big Air Bag sur les vacances de février 2022, avec les tarifs suivants : 2€/1 

saut ; 5€/3 sauts ; 10€/7 sauts.  

Malheureusement, à la veille de l’ouverture, le personnel recruté spécifiquement pour la gestion de cette 

activité s’est blessé en faisant les tests de préouverture. Faute de personnel compétent et formé, et au regard des 

risques que mettaient en avant cet accident, il a été décidé de travailler sur l’intersaison pour étudier une possible 

nouvelle expérimentation sur la saison 2022/2023. 
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V - TUBBING 

La gestion du tubbing a été compliquée cette année. Le circuit demande beaucoup de mise en place, de contrôle et de suivi, sans personnel 

dédié. Les années précédentes le perchman au tapis gérait les deux, mais était surchargé de travail, ce qui pouvait poser des problèmes de surveillance 

et de contrôle. 

Une solution d’aménagement et de gestion doit être trouvée pour les saisons prochaines. 

VI - EXPERIMENTATION BLANCHON / ALLEYRONS 

A la demande du Conseil d’Administration, il a été testé d’alterner des ouvertures en semaine du secteur des Alleyrons et du télésiège du Blavet, 

pour permettre aux skieurs présents quelques jours de profiter des deux secteurs. Cette expérimentation a eu lieu sur deux semaines, du 24 janvier au 

6 février, avec le Télésiège Blanchon ouvert les dimanche, lundi, mercredi, jeudi, samedi, et les Téléskis Blavet et Alleyrons ouverts les dimanche, 

mardi, mercredi, vendredi et samedi.  

Fréquentation des téléskis concernés pendant l’expérimentation : 
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Avantages : permet de faire découvrir une partie du domaine skiable à nos clients. Permet avant les vacances de février de pouvoir réaliser une 

opération de maintenance en journée qui aurait dû être faite le soir si le TSF avait fonctionné (ripage des pinces) ce qui entraine des économies 

d’heures de personnel.  

Inconvénients : plusieurs clients mécontents de la fermeture du télésiège, qu’ils ne comprennent pas malgré l’ouverture des Alleyrons. Pas de 

possibilité d’utilisation du Yooner/Surf pour les débutants. C’est la seule possibilité pour des clients débutants n’arrivant pas à prendre le TK Pras de 

découvrir cette partie du domaine. Certaines personnes apprécient de prendre le TS pour se reposer et discuter. 

Ces résultats serviront de base de réflexions pour les périodes d’ouvertures de la saison suivante. 

VII - CONVENTION AVEC L’ESF 

La RDSGV et l’ESF se sont rapprochés pour formaliser une nouvelle convention locale de partenariat, dans le but de « promouvoir l’image de la 

destination, développer et coordonner les activités avec l’objectif d’assurer la satisfaction des visiteurs, touristes, et professionnels utilisateurs du 

domaine skiable ». Cette convention comprend notamment la mise à disposition par la RDSGV à l’ESF d’un espace pour l’organisation d’un jardin 

d’enfant, incluant le téléski « Jardin d’enfant (Babar) », dont l’ESF se charge de l’exploitation. Les années précédentes ce téléski était exploité par la 

RDSGV et gratuit pour le public. 

VIII - CONVENTION AVEC LE SKI CLUB 

La RDSGV et le Ski Club de Gresse-en-Vercors ont conclu une convention pour la saison pour caler les dates des différents entrainements et 

manifestations, et l’apport de chacune des parties. 
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D - DONNEES TECHNIQUES 
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I - JOURS D’OUVERTURES 

Le domaine skiable a ouvert 88 jours sur la saison 2021/2022. 

Nombre de jours d’ouvertures des saisons précédentes : 

 

II - PLUIE DES 29 ET 30 DECEMBRE 

La météo de cette saison a été particulièrement favorable. Bien que les chutes de neige aient été moins importantes que d’autres années, le 

froid s’est installé sur le long terme et a permis de la conserver. Les week-ends ont été particulièrement propices avec du beau temps, notamment sur 

l’ensemble des week-ends du mois de janvier. 

Un événement marquant reste toutefois à déplorer, avec de très importantes pluies les 29 et 30 décembres qui ont entrainé des dégâts 

nécessitant des travaux de terrassement et de déplacement de la neige pour pouvoir rouvrir les pistes concernées.. Ce type d’événement climatique 

exceptionnel pourrait être amené à se reproduire, et devra être anticipé. 

 

 

14/15 15/16 16/17 17/18 18/19 19/20 20/21 21/22

86 71 86 86 88 86 83 88
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III - NEIGE DE CULTURE 

La production de la saison 2021/2022 a commencé le 26 novembre 2021 et s’est terminée le 12 janvier 2022.  

La nouvelle installation a répondu aux attentes. 39 000 m3 d’eau ont été utilisée pour produire environ 70 000 m3 de neige. 

IV - DAMAGE 

1 087h de damage ont été effectuées dont 602h avec le treuil. 

Le froid et la neige de cette saison ont permis d’obtenir un damage satisfaisant avec moins d’heures de travail que les années précédentes. 

V - SECOURS 

42 secours ont été effectués sur la saison, auquel s’ajoute un seul secours héliporté médicalisé. 

Le taux d’accidentologie de cette saison a été légèrement plus faible que les saisons précédentes. 

Nombre de secours par saisons : 

 

 

13/14 14/15 15/16 16/17 17/18 18/19 19/20 20/21

61 44 52 42 50 48 53 9
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VI - ENTRETIEN DES REMONTEES MECANIQUES 

Les remontées n’ont pas été exploitées sur la saison 2020/2021, limitant les nécessités d’entretiens en inter-saison. 

L’entretien des remontées mécaniques est assuré par deux personnes. Sur 2021 un poste était libre, nous avons donc du recruter une personne 

qui a décidé de ne pas rester après l’été. Face aux difficultés de recrutement (aucun CV reçu n’avait véritablement le profil nécessaire), la RDSGV a 

recruté un apprenti en alternance en CDI. Cet apprenti alterne des périodes dans l’entreprise et une formation spécifique à l’entretien des remontées 

mécaniques. Un renfort saisonnier a dû également être recruté pour combler les temps de formation de l’apprenti. 

VII - VEHICULES 

Un responsable de l’entretien du matériel roulant est embauché sur la saison. La dameuse 200 park dédié au ski nordique a 7000h va nécessiter 

un entretien plus poussé dans les années à venir. Les deux autres dameuses nécessiteront des réparations supplémentaires dans les années à venir. 

Le parc de 4 motoneiges est vieillissant, et il faudra probablement en remplacer une sur l’année 2022.   

VIII - PIDA 

Malgré la fermeture, 2 mises en œuvre du Plan d’Intervention de Déclenchement d’Avalanche (PIDA) ont dû être faites sur la saison 2020/2021. 

8 interventions ont eu lieu sur la saison 2021/2022. 
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E - FINANCES 
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I - FONCTIONNEMENT 

Rappel : le bilan financier s’établit au 31 décembre, et est donc à cheval sur deux saisons. 

Le Budget 2021 de la RDSGV est fortement marqué par les mesures COVID, qui ont empêchés l’ouverture des remontées mécaniques sur la saison 

2020/2021 (à l’exception du tapis).  

 

Dépenses de fonctionnement 2021 : 

617 942,40 € 
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Recettes de fonctionnement 2021 : 

769 970,97 € 
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Répartitions des charges par chapitres en 2020 et 2021 

 

Les dépenses ont été limitées par rapport aux années précédentes, notamment concernant les Ressources Humaines (moins de saisonniers et du 

chômage partiel pour les permanents) qui passe de 426 000 € en 2020 (où les remontées étaient déjà fermées en décembre) à 232 000 € en 2021 et les 

charges à caractère général qui étaient à 262 000 € en 2020 contre 178 500 € en 2021. 

A noter : les dotations aux amortissements n’avaient pu être passées en 2020 faute du transfert des actifs du budget général de la Commune 

vers la nouvelle structure. Un rattrapage a été opéré en 2021. 
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Résultat de fonctionnement : 152 028,57 € 

 

Le budget de fonctionnement 2021 de la RDSGV fait apparaitre un résultat positif de 152 028,57 €, permettant ainsi à la structure de dégager 

la trésorerie nécessaire à son activité. 

Toutefois, bien que la quasi-absence de ventes de forfaits ait été compensées par un dispositif exceptionnel d’aides de l’Etat en faveur 

des exploitants de remontées mécaniques, ce dispositif est soumis à réévaluation en 2022, et l’Etat pourrait réclamer le remboursement d’une 

partie des aides en fonction des résultats de l’exercice.  

Ce résultat de fonctionnement est donc à considérer comme étant temporaire, tant que les contrôles ne seront pas terminés (probablement 

d’ici l’automne 2022). 
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II - INVESTISSEMENT 

 

 
Dépenses Recettes Résultat 

2020            108 570 €             108 972 €               402 €  

2021            499 525 €             597 430 €          97 905 €  

 

Le budget d’investissement 2021 de la RDSGV est marqué par l’installation de 9 enneigeurs et l’optimisation de l’installation existante pour un 

total de 790 000 €, financé à 100% par la Région, le Département et la Commune. 

Les dépenses et les recettes de ce projet sont réparties sur plusieurs exercices, le résultat affiché sur 2021 ne sera donc pas pérennisé (cf partie 

spécifique sur le projet d’investissement). 

Le seul autre investissement sur l’exercice est l’achat d’un ordinateur portable pour le poste de commerciale, adapté aux logiciels de graphisme, 

pour 1 253,50 €. 
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III - ETUDE STRATORIAL 2021 

En 2021, la Commune a fait réaliser une analyse financière rétrospective et prospective de ses différents budgets et de la Régie du Domaine 

Skiable, dont le résultat est présenté ci-dessous. 

 

 

 

 

Principe du fonctionnement en EPIC et règle en matière de subventions d’équilibre 

 

Le budget de l’EPIC ayant en charge la gestion des remontées mécaniques fonctionne selon les mêmes modalités comptables que 

celui des équipements touristiques.  

Il y a néanmoins deux différences :  

- la première est que sous la forme d’EPIC, la trésorerie n’est plus reliée à la commune comme c’était le cas au moment de 

la régie, mais indépendante. L’EPIC a donc son propre « compte en banque », contrairement au budget des équipements touristiques 

ou à celui de l’eau et de l’assainissement, et celui-ci doit rester positif.  

- l’EPIC est une personne morale et donc possède un fonctionnement différent de celui de la régie au quotidien. La subvention 

d’équilibre n’est pas plus autorisée que pour la régie, en principe un SPIC doit s’équilibrer par les recettes générées par le fonctionnement 

et couvrir l’ensemble des charges du compte de résultat. En cela, le changement de statut ne change que le fait que la subvention vienne 

équilibrer le budget et la trésorerie alors que dans la régie, cette couverture n’était que budgétaire (la trésorerie étant alors commune 

même si la « théorie prévoit que la trésorerie des SPIC soient distinctes de celles des budgets principaux)  
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Ainsi, l’article L 2224-1 du CGCT impose un strict équilibre budgétaire des SPIC exploités en régie, affermés ou concédés par les 

communes. L’article L. 2224-2 prévoit quelques dérogations à ce strict principe de l’équilibre qui sont applicables seulement aux 

communes (CE 29 octobre 1997, Société des sucreries agricole de Colleville).  

Sur la base d’une délibération motivant la subvention versée, le conseil municipal peut ainsi décider de prendre en charge une 

partie des dépenses du SPIC dans son budget général à travers sa subvention, selon le code général des collectivités territoriales :  

1° Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes particulières de fonctionnement 

2° Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d'investissements qui, en raison de leur importance et eu 

égard au nombre d'usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs  

3° Lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge par le budget de la commune 

aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs.  

De fait, l’alinéa 2 est mobilisable dans le cas de Gresse-en-Vercors, dans le cadre d’une délibération à prendre chaque année 

et pour chaque budget gérant des activités de type SPIC à équilibrer.  

Pour autant, la prospective a été construite sans subvention d’équilibre : le résultat négatif correspond à la subvention 

nécessaire pour équilibrer le budget. 
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Rétrospective financière 

Le résultat d’exploitation sur la période rétrospective est le suivant : 

 

Il fait apparaître une subvention d’équilibre d’en moyenne environ 104 000 €, soit 10% environ des dépenses de fonctionnement 

du budget principal. 
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Cela permet d’arriver au résultat de l’exercice suivant : 

 

La subvention d’équilibre sur la période 2014-2019 est supérieure à la charge d’amortissement, ce qui signifie que le fonctionnement 

courant est effectué « à perte ». Ainsi, le petit équilibre économique n’est pas atteint, ouvrir coûte de l’argent à la commune mais 

contribue à générer de l’activité pour le territoire. Tel est l’enjeu des activités mise en œuvre par les collectivités territoriales dans 

les petites stations de montagne. 
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Prospective(s) financière(s) 

La prospective financière jusqu’en 2030 et correspondant à la réalisation de l’ensemble des investissements durant l’été 2021, y compris 

ceux faisant l’objet du référendum auprès de la population du 9 mai 2021, serait la suivante : 
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L’hypothèse retenue pour le chiffre d’affaires est celle de la moyenne 2014-2019, majorée de l’augmentation tarifaire votée de 6% du forfait 

pour l’hiver 2021-2022. Il n’est pas pris en compte de nouvelle augmentation tarifaire ensuite pour l’alpin mais en revanche, les autres 

produits (ventes diverses) sont majorés de+1%/an en moyenne. Pour les autres achats, il est considéré une hausse de +1,5%/an et pour le 

personnel et les charges sociales une hausse de +1%/an. 

A l’évolution prévue des amortissements, il est ajouté la charge d’amortissements des nouveaux investissements ainsi : 
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Le résultat de l’exercice, incluant l’amortissement des subventions dédiées à chaque projet sur la même durée que celle des 

investissements, est le suivant : 
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Il en découle un résultat négatif d’en moyenne -94 376,27 € qui serait à combler par une subvention, soit une subvention moins 

importante que celle de la période 2014-2019.  

Néanmoins, il convient de relever le rythme globalement croissant de ce complément financier à apporter à l’EPIC, tout 

simplement car il y a comme hypothèse une recette stable sur la période (moyenne 2014-2019) alors que les charges de fonctionnement 

augmentent « mécaniquement » (inflation et glissement vieillesse – technicité pour le personnel. Par ailleurs, le cabinet n’a pas les 

éléments financiers à intégrer correspondant aux consommations d’électricité, d’eau et de personnel ainsi qu’aux charges diverses 

inhérentes à ces investissements nouveaux (assurances, frais de maintenance…).  

Il ne peut pas non plus estimer les travaux supplémentaires éventuels liés aux visites du télésiège tous les 5 ans ; il est ici porté 

le « coût d’entrée » mais il faut ajouter potentiellement le changement de l’ensemble des pièces dont le contrôle viendrait à souligner 

la nécessité. Par analogie, le mécanisme est le même que le contrôle technique d’une automobile. Ces frais conduiront à des charges 

supplémentaires générant une subvention moyenne au moins équivalente à celle de la période 2014-2019.  

En conclusion, et considérant que le phénomène de croissance des charges se poursuivrait, l’enjeu des nouveaux investissements 

serait la production de revenus supplémentaires permettant a minima d’atteindre le petit équilibre économique, ce que ne permet pas 

l’augmentation de 6%. 
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La reconstitution du bilan permet d’ailleurs de voir que les immobilisations de la régie n’ont pas encore été transférées à l’EPIC par le 

comptable public à la trésorerie de Mens, ce à quoi la commune de Gresse-en-Vercors ne peut rien faire (note : le transfert a depuis été 

réalisé) : 
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F - CONNAISSANCE DE LA CLIENTELE 
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I - ENQUETE 2021/2022 

L’enquête de satisfaction des années précédentes a été reprise pour devenir une enquête de connaissance des clients nous permettant de mieux 

connaitre les profils et comportements des usagers du domaine skiable. 64 questionnaires ont été administrés sur la saison 2021/2022.  
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Non 

Oui 
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II - PROVENANCE DE LA CLIENTELE 

II.1 - Nombres de forfaits vendus par département 
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II.2 - Chiffre d’affaires par département 
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II.3 - Provenance de la clientèle de l’Isère  
 21 117 forfaits vendus (17 987 en 2018-2019) 

Monestier de Clermont (et autres 38650) : 7 519 forfaits 

Vif : 3 832 forfaits 

Grenoble : 3 004 forfaits 

Varces : 1 217 forfaits 

Clelles : 380 forfaits 

Claix : 456 forfaits 

Mens : 387 forfaits 

De 200 à 300 forfaits : Echirolles, Eybens, Saint Martin d’Hères, Jarrie 

De 100 à 200 forfaits : la Tour du Pin, Rives, Seyssins, Vienne, Tullins, 

Bourgoin Jaillieu, Montbonnot, Voiron, Fontaine, La Tronche, Le Pont 

de Claix, Crolles 

De 50 à 100 forfaits : Villefontaine, Saint Egrève, Roussillon, Seyssinet 

Pariset, Bernin, Meylan, Vaulnaveys, Revel, Saint Jean de Bournay, 

Sassenages, Villette d’Anthon, Domène. 
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III - UTILISATION DES REMONTEES MECANIQUES 
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04/05 décembre 1292 1292

11/12 décembre 2162 1269 3290 2900 1145 10766

18 au 24 dec 4663 8823 3710 12186 8211 7678 9328 5000 3642 63241

25 au 31 dec 2170 4912 3149 8073 2528 4001 4767 290 76 29966

01 au 07 janv 2245 2655 120 4446 3038 1209 1783 15496

08 au 14 janv 1110 3794 5982 5594 2146 3867 22493

15 au 21 janv 2295 5742 3023 8141 6017 4085 5317 2271 1689 38580

22 au 28 janv 1736 6230 2706 7023 5131 3978 4645 2738 1252 35439

29 janv au 04 fev 1669 6373 2130 7349 5723 3158 4688 2105 932 34127

05 au 11 fev 6765 12023 8116 15304 8249 6384 10223 3701 1921 72686

12 au 18 fev 9228 13310 8513 14225 9914 9013 11775 6803 3719 86500

19 au 25 fev 11431 14373 16185 18935 12716 11671 13753 7598 3955 110617

26 fev au 04 mars 5837 11785 8205 15277 8828 7111 11844 4159 2577 75623

05 au 11 mars 50 4782 320 6653 5743 1829 3839 1739 719 25674

12 / 13 mars 733 1771 1471 717 943 898 233 6766

TOTAL 49199 98989 57446 128655 86063 64125 86772 37302 20715 629266
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13/14 14/15 15/16 16/17 17/18 18/19 19/20 20/21

754607 756983 550642 512447 645727 605251 509334 629266
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IV - ANALYSES DES VENTES BTOC 
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Hors ventes promos avant saisons, groupes et TO     

 

Plus de 30% des titres vendus sont des forfaits demi-journée et presque 25 % de journée. On constate également que le Pras bessard Tapis arrive en 4ème 
position des ventes de titre avec 13 %. Le tapis ½ journée est en 5ème position. 
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V - ANALYSE DES VENTES BTOB
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G - COMMUNICATION 
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I - REVUE DE PRESSE 
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II - RESEAUX SOCIAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Facebook : 3 979 j’aime 

 Instagram : 1 572 abonnés 

 

Le travail sur les réseaux sociaux 

entamer il y a trois ans continuent, avec une 

attention particulière cette année sur le 

compte Instagram. 
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III - NOTORIETE EN LIGNE 
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IV - ACCUEIL D’INFLUENCEURS 

 

La station a accueilli deux influenceurs sur la saison 2021/2022 : Alexis Marcellin, ambassadeur Savoie Mont 

blanc et Isère le département avec 44,4K abonnés sur instagram, et Les Ptits Grenoblois en balade, groupe de mamans 

de la région suivi par une cible familiale grenobloise (6,1 K abonnés). Un programme d’activités leur a été organisé 

pour qu’ils découvrent l’intégralité de la station (Ski, ski nordique, raquette, fatbike, musher, Ferme du Grand 

Veymont, etc.). 

 

V - ANIMATIONS ET EVENEMENTS 

V.1 - Pots d’accueil 

A cause des contraintes COVID, il n’était pas possible cette année de servir de boissons au pot d’accueil cette année. Ceux-ci ont donc eu moins 

de succès. De plus l’implication des partenaires et le rôle de chacun est à redéfinir pour l’année prochaine. 

V.2 - Descentes aux flambeaux 

Les descentes aux flambeaux ont été annulées pour cause de contrainte COVID sur la première moitié de la période d’ouverture de la station. 

Elles ont de nouveau pu avoir lieu sur les vacances de février. 
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V.3 - Evénement de début de saison 
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V.4 - Evénement de fin de saison 
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H - GROUPES DE TRAVAIL 2022 
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En décembre 2021, le Conseil d’Administration a décidé de 4 thématiques prioritaires à travailler dans le cadre de groupes de travail spécifiques : 

• Stratégie de commercialisation du Domaine Skiable 

• Stratégie de communication du Domaine Skiable 

• Développement de l’offre de produit B to C 

• Démarche qualité, tableaux de bord et développement durable 

Une méthode commune a été définie, puis chaque groupe s’est réuni pour définir ses objectifs, son calendrier et sa méthode de travail. 

Malheureusement les groupes ont peu avancé au premier trimestre 2022, mais la dynamique peut encore être relancée pour préparer la saison suivante. 

Le travail du 4ème groupe a également vocation à nourrir le présent rapport d’activité pour les prochaines années. 
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Liste des abréviations 

 

CA 
EPIC 
RDSGV 
PIDA 
 

Conseil d’Administration 
Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial 
Régie du Domaine Skiable de Gresse-en-Vercors 
Plan d’Intervention de Déclenchement d’Avalanche 

 


